
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Bonjour à tous  

La commission sportive 

Karaté et Disciplines 

Associées  des Alpes 

Maritimes vous présente ses 

meilleurs vœux pour cette 

saison. 

L’équipe technique  

responsable de l’arbitrage 

dans le département 

s’assure ,à chaque saison de 

se former aux moindres 

variations dans les 

règlements établis par la 

fédération française de 

karaté en participant aux 

différents  stages nationaux. 

Suite aux 

 cette 

année au règlement, il 

est afin de 

préparer convenablement la 

saison  et les compétiteurs 

que les arbitres, professeurs 

et représentants des clubs 

maitrisent au plus vite le 

nouveau règlement 

compétition. 

 

 

 

Suite aux très nombreux changements dans le règlement 

compétition de cette année, une formation pour les 

arbitres et une information pour les professeurs et 

représentants des clubs  

HORAIRES   :  13h30  -16h00 

 

Déroulement :               Point théorique  

                    Ateliers 

                    Mise en situation 

Prévoir un kimono  

 

 


